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Département du Bas-Rhin

	AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE


1. MAITRE D’OUVRAGE : 
COMMUNE DE 67690 HATTEN
2.  MAITRE D’OEUVRE :



B.E.R.EST  8 rue Girlenhirsch  B.P. 30012  67401 ILLKIRCH CEDEX 

	3.  OBJET DES TRAVAUX ET DELAIS D’EXECUTION




COMMUNE DE HATTEN

AMENAGEMENT DES ABORDS DE l’ECOLE ET DE LA SALLE POLYVALENTE

PROGRAMME VOIRIE 2010
Lot 3 : Remplacement du busage existant ( 1000 sous voie d’aCcès au parking
Consistance : 
· Remplacement du busage existant ( 1000 par un ( 1600 mm, sur une longueur de 36 ml, sous la voie d’accès au parking, remblais, remise en état du site
· Remplacement du busage existant au droit de l’accès aux parcelles n° 103 et 104 (section rectangulaire 2,00 m x 1,00 m sur une longueur de 6,00 ml)

Délai d’exécution maximum : 4 semaines

Date impérative d’achèvement : 15 Octobre 2010.
4. MODE DE PASSATION Procédure adaptée (suivant Article 28 du C.M.P.)

	


5. CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Retrait des dossiers : 

Demande écrite à adresser aux Bureaux B.E.R.EST 8 rue Girlenhirsch B.P. 30012 67401 ILLKIRCH CEDEX accompagnée d’un chèque d’un montant forfaitaire de 15,00 € par lot libellé à l’ordre de BEREST correspondant aux frais de reproduction
Il est également possible de consulter cet avis et de télécharger les dossiers de consultation sur le site  www.hatten-alsace.com
Modalités d’envoi des offres : 

L’offre est à transmettre sous enveloppe unique cachetée, par envoi recommandé avec A.R. portant la mention « COMMUNE DE HATTEN – Programme voirie 2010 – Lot 3… » à Monsieur le Maire de la Commune de Hatten – Mairie de 67690 HATTEN
Les offres par voie électronique ne sont pas admises pour cette consultation.

Justificatifs à produire : 

La candidature comprendra les justifications (moyens techniques, références, expériences, justifications à produire quant aux qualités et aux capacités professionnelles des entreprises...) conformément aux articles 44 à 45 du CMP.

6. CRITERES DE SELECTION DES OFFRES

Offre la plus avantageuse sur le plan économique, appréciée en fonction des critères pondérés énoncés dans le règlement de consultation.

7. CONDITIONS DE DELAIS

Date limite de remise des dossiers : LUNDI 30 AOUT 2010 à 12 H 00
8. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
· Commune de Hatten – Mairie de 67690 HATTEN : SYMBOL 40 \f "Wingdings" 03.88.80.00.26
· B.E.R.EST – Daniel BASTIAN : SYMBOL 40 \f "Wingdings" 03.88.65.36.03
9.
DATE D'ENVOI A LA PUBLICATION : 10 Août 2010
Le Maire

François FENNINGER
